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S'INSCRIRE À LA BU

L'accès aux espaces des bibliothèques (BU de St-Quentin et BU de Versailles) ainsi que 

la consultation sur place des ressources imprimées est gratuite et ouverte à toutes et 

tous sans inscription.

Pour bénéficier de tous les services proposés par les bibliothèques (prêt de document, 

accès au service d'impression, connexion aux ordinateurs...), il est nécessaire de s’

inscrire.

» à l'UVSQ : inscription automatique avec frais inclus dans votre inscription UVSQ

» à l'Université-Paris-Saclay : inscription automatique avec frais inclus dans votre 

inscription de votre université d'origine

» dans une autre université (à partir 18 ans) : inscription payante 17,50 € sur 

présentation d'une carte étudiante

» à l'UVSQ : inscription automatique et gratuite

Vous êtes :

Étudiante ou étudiant

»

»

»

Personnel / enseignant·e / enseignant·e-chercheur·e :

»

https://www.bib.uvsq.fr/
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» à l'Université-Paris-Saclay : inscription automatique et gratuite

» dans un lycée conventionné avec l’UVSQ : inscription gratuite sur présentation 

de la carte professionnelle du lycée

» vacataire UVSQ (cours, TD…) : inscription gratuite sur présentation du contrat de 

travail ou d'une attestation

» chercheur, chercheuse en co-tutelle UVSQ : inscription gratuite sur présentation 

d'un justificatif du laboratoire

» dans un autre établissement de l'Education Nationale ou de l'Enseignement 

Supérieur : inscription payante 43,75 €

» Lecteur, lectrice extérieure (à partir 18 ans) : inscription payante, 43,75 €

» Chômeur, RSA, boursier : inscription gratuite sur présentation d'un justificatif à jour

» Paiement par chèque à l’ordre de Agent comptable UVSQ

» Paiement par carte bancaire

» Carte de bibliothèque valable 12 mois

» Inscription valable pour emprunter dans toutes les bibliothèques de l’UVSQ

» Justificatif pour bénéficier du tarif réduit / gratuit

» Accès à distance à la bibliothèque numérique uniquement réservé à la 

communauté UVSQ

» Accès à la bibliothèque numérique uniquement sur place pour les lecteurs 

extérieurs inscrits

» Pas de prêt des codes juridiques pour les publics extérieurs inscrits

»

»

»

»

»

Extérieur

»

»

Modalités

»

»

»

»

Documents à fournir

»

Conditions des services

»

»

»
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